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respect qu'il doit à autrui ; mais que tous pèsent mûrement
ce qu'exigent les circonstances, déterminent ce qu'il y a
de mieux à faire et le fassent, dans une entente toute cor-
diale, et non sans avoir pris votre conseil.

Pour ce qui regarde en particulier les catholiques du
Manitoba, Nous avons confiance que Dieu aidant, ils arri-
veront un jour à obtenir pleine satisfaction. Cette con-
fiance s'appuie surtout sur la bonté de leur cause, ensuite
sur l'équité et la sagesse de ceux qui tiennent en main le
gouvernement de la chose publique, et enfin sur le bon
vouloir de tous les hommes droits du Canada. En atten-
dant, et jusqu'à ce qu'il leur soit donné de faire triompher
toutes leurs revendications, qu'ils ne refusent pas des sa-
tisfactions partielles. C'est pourquoi, partout oit la loi, ou
le fait, ou les bonnes dispositions des personnes leur offrent
quelques moyens d'atténuer le mal et d'en éloigner davan-
tage les dangers, il convient tout à fait, et il est utile
qu'ils en usent et qu'ils en tirent le meilleur parti possible.
Partout au contraire où le mal n'aurait pas d'autre remède,
Nous les exhortons et les conjurons d'y obvier par un re-
doublement de généreuse libéralité. Ils ne pourront rien
faire qui leur soit plus salutaire à eux-mêmes, ni qui soit
plus favorable à la prospérité de leur pays, que de contri-
buer au maintien de leurs écoles dans toute la mesure de
leurs ressources.

Il est un autre point qui appelle encore vos communes
solliciudes. C'est que par votre autorité, et avec le con-
cours de ceux qui dirigent les établissements d'éducation,
on élabore avec soin et sagesse tout le programme des
études, et que l'on prenne surtout garde de n'admettre
aux fonctions de l'enseignement, que des hommes abon-
damment pourvus de toutes les qualités qu'elles compor-
tent, naturelles et acquises. Il convient en effet, que les
écoles catholiques puissent rivaliser avec les plus floris-
santes, par la bonté des méthodes de formation et par l'é-


